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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le jeudi 21 mars 2024 à vingt heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué 

par lettre du 15 mars 2024 transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers 

municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, 

s'est réuni salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Patrick PÉNIGUEL, 

Maire. 

 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Mesdames Magali 

BARBOT, Amandine DELEBARRE, Nathalie MONTIÈGE et de Messieurs Cédric 

BARBIN et Martin GÉRAULT. 

 

Madame Marinette BURLETT et Messieurs Étienne CAMPENS et Franck 

KERZERHO étaient excusés. 

 

Monsieur Olivier RICHEFOU, arrivé en séance à 20h40, n’a pas participé au 

vote de la délibération n° DE2024_03_21_01 et a participé aux votes des délibérations 

n° DE2024_03_21_02 à DE2024_03_21_20. 

 

Date de convocation    15 mars 2024 

Date d’affichage    15 mars 2024 

 Date d'affichage de la délibération  26 mars 2024 

 

Pouvoirs : 

Madame Marinette BURLETT à Monsieur Patrick PÉNIGUEL 

Monsieur Étienne CAMPENS à Monsieur Ludovic PLESSIS 

Monsieur Franck KERZERHO à Monsieur Mickaël LE STUNFF 

 

En application des dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir 

l'autoriser à se faire assister de Madame Stéphanie DESMOTS, Directrice Générale des 

Services. 

 

Madame Nathalie FOURNIER-BOUDARD, Adjointe au Maire, a été désignée Secrétaire de 

Séance, fonction qu'elle a acceptée. 

 
DE2024_03_21_19 

INSTAURATION DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante que le « forfait mobilités durables », 

d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager les travailleurs à 

recourir davantage aux modes de transport durables que sont entre autres le vélo et 

l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 

 

Le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux 

agents territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou 

contractuels de droit public. 

 

4 – FONCTION PUBLIQUE 
4.5 – Régime indemnitaire 





Conformément à l’article L3261-1 du Code du Travail, il est également applicable aux 

agents de droit privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des 

établissements publics relevant de la fonction publique territoriale, dans les conditions 

définies par le décret n° 2020-1547 et par la présente délibération. 

 

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de 

fonction sur son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit 

entre son domicile et son lieu de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son 

employeur. 

 

Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un abonnement 

aux transports en commun ou à un service public de location de vélos permettait d’inciter à 

l’utilisation d’alternatives à la voiture individuelle. 

 

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais 

engagés par un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son 

lieu de travail en recourant à des modes de transport alternatifs et durables : 
 
Sont concernés les déplacements réalisés par les agents : 

₋ avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel, 

₋ en tant que conducteur ou passager en covoiturage, 

₋ à l’aide d’un engin de déplacement personnel motorisé : trottinettes, mono-roues, 

gyropodes, hoverboard, etc… 

₋ à l’aide d’un cyclomoteur, d’une motocyclette, d’un cycle ou cycle à pédalage assisté, 

ou d’un engin de déplacement motorisé ou non, loué ou mis à disposition en libre-

service, 

₋ en recourant à un service d’auto-partage, à condition que les véhicules mis à 

disposition soient des véhicules à faibles émissions, 

₋ ou à l'aide d'autres services de mobilité partagée. 

 

Le montant du forfait mobilités durables est de maximum 300 € par an, exonéré de l’impôt 

sur le revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus 

de remplacement.  

 

Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de jours 

d’utilisation du véhicule :  

 

• 100 € entre 30 et 59 jours 

• 200 € entre 60 et 99 jours 

• 300 € pour 100 jours ou plus 

 

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des moyens de 

transport éligibles pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours 

sur une année. 

 

Le nombre minimal de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent. 

 

Le nombre de jours minimum et le montant du forfait peuvent être modulés selon la durée de 

présence de l’agent dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé pour les cas suivants : 

 

₋ Recrutement dans l’année, 

₋ Radiation des cadres au cours de l’année, 

₋ Placement dans une position autre que celle d’activité pendant une partie de l’année. 

 

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une 

déclaration sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, 

au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs 

employeurs publics, la déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux. 




